
 
 
 

 
 

 
Le comité national des appellations d’origine relatives aux vins et aux boissons alcoolisées, 
et des boissons spiritueuses de l’INAO réuni en séances des 25 mars 2014 et 5 novembre 
2015 a approuvé les aires parcellaires définitives des AOC : 
 
- « Bordeaux », « Bordeaux supérieur », « Côtes de Bordeaux » éventuellement 
complétée par la dénomination géographique complémentaire « Cadillac », « Crémant 
de Bordeaux », « Loupiac », et « Premières Côtes de Bordeaux » sur la commune de 
LOUPIAC ; 
- « Bordeaux », « Bordeaux supérieur », « Crémant de Bordeaux », « Haut-Médoc », 
« Listrac-Médoc », « Médoc » et « Moulis » sur la commune de LISTRAC-MEDOC ; 
- « Bordeaux », « Bordeaux supérieur », « Crémant de Bordeaux », « Haut-Médoc », 
« Médoc » et « Moulis »sur la commune de MOULIS-EN-MEDOC. 
 
Les cahiers des charges ont été modifiés par décrets des 26/08/2015, 31/08/2015, 
28/09/2015 publiés au JORF des 28/08/2015, 02/09/2015, 30/09/2015 et par arrêtés des 
20/06/2016, 19/07/2016, 10/11/2016, publiés au JORF des 30/06/2016, 29/07/2016 et 
24/11/2016. 
 
Conformément à l’article 2 du titre IV du chapitre 1er des cahiers des charges 
susmentionnés, les documents matérialisant les délimitations parcellaires définitives sont 
déposés dans les mairies des communes concernées où ils peuvent être consultés aux jours 
et heures habituels d’ouverture. Ils peuvent également être consultés à l’INAO (1, quai 
Wilson, 33 130 BEGLES) ainsi qu’au siège des ODG des appellations concernées. 
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